
Vendredi. 
N° 2128. 1 Novembre 1833. 

m 
ON S'ABONNE : MH i' ank ank WWIIIrIMI BBBBBBMiP—»^ ^9>*£ BBBlMtmiaBan. I,e Précurseur donne les 

r
t c

heîMM>
 Lepelletier et CompS /^^JJB 7 64 lianes pour J'année. 

Zlrfs
0
X"^

ame
~

des
'

V,C
'ÈaU% Journal constitutionnel de Lyon et du Midi. f^ê$g?$È?< 

Les ateliers de l'imprimerie et les bureaux du 

•^bre étant fermés demain vendredi, le Précur-
11

 n
e paraîtra pas samedi , à moins qu'il ne sur-

*'„t quelque nouvelle grave relative à l'Espagne ou 
.^'Angleterre. Dans ce cas, les lecteurs du Pré-

curseur recevraient un SUPPLÉMENT à l'heure où 

ils reçoivent ordinairement leur journal. 

que 

Lyon, 31 octobre. 

jl J'occasion du manifeste de la Société des Droits de j 

(gomme et du nom de Robespierre Jqu'on a eu le grand
 ( 

(or
t d'y mêler , le juste-milieu n'a pas manqué de s'écrier »

( 

ueles républicains d'aujourd'hui se faisaient solidaires des 

j
C
t
e

s et de Robespierre et de la Convention. — Quelques 

•
oU

rnaux ont cru devoir répondre : les uns ont nié et re- ^ 

oussé cette solidarité , les autres ont entrepris l'apologie de
 ; 

Hobespierre et de la majorité qu'il dominait. . 

j^ous regardons l'accusation comme fort niaise etla défense
 ( 

comme inutile. Les faits accomplis ne veulent être ni loués ni
 ( 

blâmés; ils doivent être étudiés dans leurs causes et dans [ 

leurs résultats.— Toute la tâche du parti républicain actuel 

c'est de démontrer qu'il n'est pas soumis aux. mêmes causes 

qui dominaient la Convention. Il suivra naturellement de là 

qu'ils ne produiront pes les mêmes actes qui causent à tout le 

monde tant d'horreur. 

En 1789 la philosophie du 18e siècle qui demandait à entrer 

dans l'application politique , avait à vaincre particulière-

ment deux obstacles, le clergé et la noblesse. La royauté 

avait été beaucoup moins menacée , parce que sou existence 

se faisait moins sentir sur tous les points du pays, et], défait, 

élaitbeaucoup moins oppressive. 

Il est certain que la philosophie du 18e siècle conduit di-

rectement à la république , en consacrant l'égalité civile et 

politique, comme le christianisme avait consacré l'égalité 

religieuse. Mais dans ce temps-là la royauté avait soulevé 

moins de haines et semblait un privilège moins odieux que 

les milliers de petits privilégiés qui couvraient le pays. 

Notre opinion ( c'était aussi celle de Barnave, de Lafayette 

èi'hommes également éclairés et détachés des intrigues de 

sur y est qu'alors la royauté n'était pas en question et qu'elle 

ae succomba que parce quelle s'entêta à soutenir les privi-

légiés , au dedans d'une façon découverte , au dehors par 

!a trahison. 

Les effets de l'hérédité dynastique se reconnaissent déjà 

ki : c'est parce que Louis XVI regardait comme un devoir, 

iinsi qu'il le disait lui-même,de transmettre à son fils tous ses 

èoits; parce que d'un autre côté il était [allié de tontes les 

maisons souveraines dé l'Europe et d'une foule de grandes 

familles françaises, qu'il considéra sa cause comme insépa-

rable de celle des privilégiés. 

La révolution, qui avait la mission de réaliser au dedans 

la philosophie voltairienne , devait pouvoir soutenir son œu-

vre contre les animosités du dehors. Les rois légitimes qui 

s'étaient fait d'abord un jouet de la philosophie, reconnu-

rent bientôt où elle tendait. Il fallait donc les vaincre, et 

avec eux les peuples qu'ils gouvernaient, et qui alors ne sa-

vaient pas un met du dogme nouveau de l'émancipation. 

La royauté s'unissant contre la révolution aux ennemisdu 

dedans et du dehors, il fallut aussi la renverser. Mais ce fut 

on accident de cette situation, car sa destruction n'était point 

alors demandée par le vœu général, et le peuple avant d'ar-

river à l'usage paisible de ses droits politiques devait en ac-

quérir une expérience préalable dans une suite d'essais dont 

celui de juillet sera le dernier, nous l'espérons. 

Si la France avait eu pour roi un parvenu, sans parenié 

aristocratique, ce roi aurait pu s'emparer de l'intérêt révo-

lutionnaire et entamer la lutte en son nom contre l'étranger. 

La guerre ainsi dirigée, par un pouvoir concentré, est 

certainement plus énergique , la royauté manquant, la Con-

vention prit sa place et fit la guerre. 

Guerre du despotisme populaire contre le despotisme 
ro>"al, car la Convention n'est à nos yeux qu'une transfor-

"totiondu despotisme dans un moment où le règne régulier 

*' paisible du peuple était impossible, faute de cohésion en-

*re les élémens nationaux. 

Mais montrez-nous donc maintenant en France les inté-

rêts q
u

; s'allieraient à ceux de l'étranger? Nous n'en voyons 

*P*un seul, et la question de son existence se déciderait dans 
a première journée révolutionnaire. 

9e
"e intelligence de la guerre que le peuple en masse n'a-

Vait pas, il l
a
 possède aujourd'hui; — l'empire la lui a don-

née. 

Montrez-nous surtout maintenant des peuples sympathi-

1l,es a
vec le despotisme religieux ou royal et hostiles au priu-

Cl
Pe d'émancipation! 

^ontrez-nous ces castes privilégiées à détruire au dedans ! 

'«en de tout cela : une matinée de lutte dans la rue , et une 

^Pagne de six mois au dehors, 

plan'a rien de commun avec la Convention. 

Dans un article intitulé :. Des Illusions en Politique, le 

Courrier de Lyon cherche à prouver que les légitimistes et 

les républicains , se vantant les uns et les autres d'avoir la 

majorité en Fiance, il en résulte qu'ils se trompent tous , et 

que la majorité est au juste-milieu. 

C'est une tactique assez habituelle, mais assez triviale , du 

juste-milieu, de confondre jes deux oppositions, et de placer 

sur la même ligne les carlistes et nous. Il y a cependant en-

tre nous et eux une légère différence que n'aperçoit point 

le spirituel milieu, tant il est national et libéral. C'est que 

les républicains se rattachent à un principe qui n'a jamais 

été vaincu au dedans; c'est qu'ils n'ont jamais recouru pour 

triompher aux armes de l'étranger , et s'en sont toujours 

remis à la décision de la volonté nationale. Or, si le carlisine 

se rallie maintenant au suffrage universel ,par une tactique 

facile à comprendre, est-il besoin de faire remarquer au 

spirituel milieu que ce parti n'en tourne pas moins les yeux 

avec sympathie vers tous les champions de l'absolutisme au 

dehors? qu'il invoque le ciel en faveur du débonnaire Mi-

guel, du doux Charles-Albert, du clément Nicolas et du 

paternel François d'Autriche, l'administrateur des forteresses 

de carcere duro? cu'il exalte la gloire inédite de M. de 

Bourmont? qu'il nous montre chaque jour avec joie les 

moindres signes de mauvaise humeur des souverains légiti-

mes contre la France ? Il nous semble que tout cela ne prou-

ve pas que les carlistes s'en fient beaucoup à la popularité de 

leur principe, à supposer qu'on puisse sans ridicule croire 

qu'ils ont réellement quelque confiance dans leur majorité 

après ce qui s'est passé en juillet. 

Ainsi nous qui n'avons aucune émigration à nous repro-

cher , et qui sommes restés fidèles au sol, quand les royalis-

tes de toutes couleurs couraiènt au quatre coins de l'Europe 

ameuter les rois contre la France, nous pouvons affirmer 

que nous en appelons avec sincérité à cette nation qui ne man-

qua jamais à la cause républicaine. 

Si le carlisme ou la république, dit le Courrier , disposait réel-
lement de la majorité, le juste-milieu serait renversé à l'instant 
même, rien n'est plus certain ; si l'une ou l'autre des de.iï oppo-
sitions avait la force matérielle et morale dont el.e se vante , elle 
la montrerait davantage et en parlerait beaucoup moins , on nesau-
ràit en douter. Un parti qui se proclame le plus habile et 
le plus nombreux ne saurait «e résigner, au r âle de vaincu ; 
s'il n'agit pas en maître, c'est quil ne peut faire autre-
ment. Lorsque le juste-milieu se dit tort et croit à sa durée, il s'ap-
puie sur des laits qu'on ne saurait nier. La majorité est bien à 
lui puisqu'il subsiste ; le peuple est bien pour lui puisqu'il 
ne le renverse pas ; il a bien pour lui l armée, la garde 
nationale, le commerce , l agriculture , la propriété, les 
classes moyennes, enun mot tout ce qui fait la force réelle 
du pays. Le présent est bien à notre cause , et la raison c'est que 
Louis-Philippe est debout. 

Le Courrier regarde sans doute ce raisonnement comme 

invincible. 

En résumé, il affirme que le gouvernement actuel existe: 

nous le savons bien; que la majorité n'est pas, au moment 

où nous écrivons, disposée à se lever eu armes contre ce 

gouvernement: nous le savons encore, puisque nous-mêmes 

n'y sommes pas du tout disposés. Nous n'avons jamais eu de 

secret sur ce point, ni avec nos amis ni avec nos ennemis. 

Un peuple ne se réveille pas un beau jour avec une intention 

d'insurrection ; en ôtant son bonnet de nuit, il ne descend pas 

dans la rue avec le fusil, pour faire une insurrection par ma-

nière de distraction ; il attend un motif déterminant, une pro-

vocation, du gouvernement même le plus impopulaire. Tout 

convaincu qu'il soit que ce gouvernement est mauvais, et 

précisément parce qu'il en est convaincu et parce qu'il sait 

que la nature vicieuse de ce pouvoir doit le porter à une a-

gression contre la liberté, il attend d'être attaqué, avec la 

résolution de se défendre et de profiter de sa victoire. Un peu-

pie n'est pas organisé pour l'insurrection à tous les instans de 

son existence,comme les gouvernemens pour la résistance. 

Peut-on dire qu'un homme cuirassé, armé jusqu'aux dents , 

soit plus fort que dix. hommes robustes, mais désarmés, qu'il 

tient en respect le pistolet sur la gorge ? Ce serait une singu-

lière assertion. Mais cet homme armé a besoin de manger,de 

dormir, et il ne le peut sans se livrer à ses ennemis. 

Le peuple aussi a d'autres soucis que ses passions de haines, 

toutes violentes qu'elles soient : il veut savoir ce qu'il fera le 

lendemain de l'insurrection, et jusqu'à ce que son plan soit 

bien mûri, il fait très-sagement de retarder la déclaration de 

guerre. 
Le raisonnement que le Courrier nous donne eu. faveur 

de Louis-Philippe, les légitimistes auraient pu le produire à 

toutes les époques de la restauration et jusqu'au 25 juillet 1830, 

inclusivement. 

Cependant, est-il vrai, oui ou non, que le lendemain même 

de Waterloo le peuple eût conçu une haine implacable contre 

la branche aînée ! Est-il vrai que dès cet instant cette haine 

ait fermenté secrètement, se grossissant de toutes les fautes, 

: de tous les crimes de la restauration? Est-il vrai qu'un ob-

servateur attentif dût dès-lors prédire la chute de ce régime 

abhorré ? 

Cependant la veille des ordonnances Charles X pouvait 

dire aussi : Si les libéraux se résignent au râle de vaincus , 

s'ils n'agissent pas en maîtres , c'est pareequ'ils ne peuvent 

pas faire autrement. Lorsque je me dis fort et que je crois 

à la durée de mon règne , je m'appuie sur des faits qu'on 

ne saurait nier. La majorité est bien à moi puisque je sub-

siste; le peuple est bien à moi, puisqu'il ne me renverse 

pas, etc., etc.; le présent est bien à ma cause et la raison 

c'est que je suis debout. 

Si l'analogie ne paraît pas assezcomplète, reportez la com-

paraison au moment où M. de Villèle se disposait à dissoudre 

la chambre A ce moment-là, certes, toutes les majorités 

étaient pour Charles X, y compris les majorités parlemen-

taires sur lesquelles s'appuie Louis-Philippe. 

Que le juste-milieu donc s'occupe de ses illusions , et se 

complaise dans sa majorité. Nous savons où est la nôtre. 

Tout cela, Charles X pouvait le dire , et le disait vraisem-

blablement lorsqu'il projelait et signait les ordonnances con-

tre la presse, comme le juste-milieu projette et écrit peut-

être la loi de quatre lignes sac la presse, dont nous mena-

çait l'autre jour le Courrier de Lyon. 

La Glaneuse publie ce matin un article au sujet des ré-

flexions que nous a inspirées le manifeste de la Société des 

Droits de l'Homme. 

Lorsque ce journal, renonçant à exprimer des animosilés 

personnelles, s'occupera comme aujourd'hui de la discus-

sion des doctrines ou des faits, nous nous empresserons de 

répondre à ses observations , quand même elles seraient em-

preintes d'un sentiment inexplicable d'humeur et d'injustice. 

Autant que nous avons pu les résumer, les observations de 

la Glaneuse se réduisent à trois. 

D'abord, elle nous reproche d'avoir accueilli avec défiance 

le manifeste de la Société des Droits de l'Homme ; elle 

ajoute que les noms de MM. Cavaignac , Aucfcy de Puyra-

veau , Voyer d'Argenson , Guinard , ele , sont de nature à 

produire un effet tout contraire. 

Nous ne pensons pas que la Glaneuse prétende que des 

noms, quels qu'ils soient, doivent faire adopter aveuglé-

ment une doctrine ; assurément elle regarde, dans tous les 

cas où il s'agit d'une chose aussi importante que les bases de 

la constitution, la critique , c'est-à-dire l'examen préalable 

avec la faculté d'adopter ou de rejeter, non-seulement 

c«mme un droit, mais encore comme un devoir pour tout 

écrivain indépendant. Quant à nous , nous ne nous sommes 

jamais fait une autre idée de notre mission. Avec la plus 

grande défiance de nos propres vues, avec le désir d'être 

éclairés dans nos erreurs , nous n'en sommes pas moins ré-

solus à repousser toute opinion imposée par un nom, par un 

homme ou par plusieurs , quand elle ne sera pas notre con-

viction. Entre le métier d'écrire dans les bureaux d'un jour-

nal de police, ét celui d'écrire sous la dictée d'un comité 

républicain , nous ne voyons pas la moindre différence , et 

l'un ne nous convient pas plus que l'autre. Les écrivains de 

la Glaneuse ont sans doute un sentiment trop vrai de leur 

mission pour ne pas partager entièrement notre façon de 

voir. Or, qu'avons-nous fait autre chose qu'examiner le ma-

nifeste de là Société des droits de l'Homme ? Nous ne 

voyons pas que la Tribune se soit plus gênée que nous , et 

nous nous félicitons de nous être trouvés d'accord avec elle 

sur les points où a porté notre critique.— Afin, du reste , de 

simplifier cette explication et de faire voir que la Glaneuse 

s'est trompée en cherchant dans nos paroles des défiances 

personnelles , il suffira de dire que la plupart des membres 

du comité de la Société des droits de l'Homme sont nos 

amis personnels. 

La Glaneuse nous reproche d'avoir avancé que si la mo-

ion de Robespierre était vraie au moment où il la fit, elle 

ne pouvait plus l'être à présent par cela seul qu'elle l'était 

alors. Cette idée est celle qu'émet aujourd'hui même la Tri-

bune avec un très-grand bon sens. .— Elle tient à toute une 

théorie philosophique et rhétorique , celle du progrès in-

cessant et indéfini , que nous ne croyons pas possible de dé-

velopper ici, mais que nous résumerons en disant qu'à nos 

yeux une constitution politique n'est rien que la constata-

tion de ljétat moral et matériel d'une nation à tel moment 

donné. Or, comme un peuple n'est jamais stationnaire , il 

s'en suit qu'il n'est pas semblable à lui-même deux heures 

durant, et que sa constitution, comme le reconnaît la Gla-

neuse , doit se modifier à mesure que lui-même se modifie ; 

d'où il suit enfin que si la motion de Robespierre était une 

constitution bonne et vraie en 93, elle ne le serait plus au-

jourd'hui. 

La Glaneuse dit avec raison, que ce progrès pacifique , 

cette modification quotidienne de la constitution, ne peut 

avoir lieu que là où les droits représentatifs de tous sont recon-

nus. Mais, à moins de faire le'procès au passé tout entier 

elle ne peut nier, que long-temps la question de droits repré-

sentatifs fût l'une des conditions de la constitution. Ce prin-

cipe de l'égalité des droits préviendra les révolutions; mais il 



n'a été conquis que par beaucoup de révolutions successives, ch 

La Glaneuse passe ensuite a une accusation plus sérieuse : d< 

Nous ne voulons pas, dit-ellc,qu'un intérêt vieilli, comme l'appelle
 e

' 
le Précurseur, puisse subsister en dépit de la raison et de la jus- V 
lice , lorsqu'il froisse le plus grand nombre au profit de quelques- d< 

uns. Nous avons le malheur de ne pas comprendre en quoi ce bi 
serait là • un combat de sauvage , nous y voyons au contraire une j

e 
association équitablement administrée. j

e 

Nos lecteurs savent quelles précautions nous avons prises 

pour exposer nos idées sur ce sujet ; cependant nous voyons
 n

, 

avec regret que nos efforts pour être clairs ont été vains , £, 

au moins à l'égard des hommes quinous lisent avec des pré- f
a 

ventions. — Si la Glaneuse sentait comme nous que ce ne 

sont pas les geus de notre parti qu'il faut convertir par la f
a 

presse, mais des hommes remplis de préjugés et de craintes
 r

, 

ridicules, elle ne 'nous aurait pas forcés à des explications j
{ 

qui peuvent produire plus de mauvais résultats que de bons» 

parce que le sens en sera perverti. Mais c'est une chose si
 a 

nouvelle pour nous que d'être accusés de soutenir le privilège p 

que nous nous regardons comme obligés de nous justifier q 

une fois pour toutes, et aujourd'hui pour toujours.
 n 

Un exemple va donner complète satisfaction aux suscep-
 s

, 

tibilitésde la Glaneuse. \\ 

11 n'est pas une des doctrines qui ont été produites dans ces \
; 

derniers temps, qui aille plus loin que nos propres croyan-
 a 

ces, et, si avant que telle ou telle école place son drapeau, <j 

nous ne présumons pas qu'il soit plus avancé que le nôtre.
 r 

Ainsi, nous regardons l'hérédité de la propriété comme d 

une inégalité; est-ce que la Glaneuse nous louerait de faire
 e 

entrer ce principe par force dans la société? — Supposons p 

que les hommes qui ont cette conviction commune avec p 

nous, parvinssent à s'emparer du pouvoir militaire : serait- p 

ce un devoir ^pour eux de l'appliquer immédiatement mal- g 

gré les résistances et au risque des plus sanglantes catastro- 4 

phes?
 t 

Nous pensons que non. Pourquoi? c'est que ce principe , 

n'est pas dans les croyances générales ; c'est qu'il n'est pas 

dans les esprits , parce que son germe n'est pas dans les faits, < 

et que ces faits ont besoin de recevoir une foule de modifica-

tions successives avait que la société soit prête à détruire 

la grande iniquité de l'hérédité. C'est qu'il y a d'autres
 t 

principes d'où celui-la procède, qui doivent passer avant i 

lui, et qui, cependant, ne sont pas encore adoptés par la 

majorité; parce que^nos efforts doivent se porter d'abord là où j 

ils peuvent être utiles; parce que la conviction ne suffit pas ] 

dans le travail social, qu'il faut aussi de l'habileté etl'intel-' , 

ligencedes circonstances ; parce qu'enfiVnousferions aujour-

d'hui plus de mal que de bien en travaillant à une œuvre 

impossible. 

L'épi de blé est bien dans ce brin d'herbe qui pousse et ver-

dit. Mais irez-vous faucher à présent cette herbe pour mois- ' 

sonner plutôt?— Laissez-lui le temps, laissez-lui le soleil, 

l'air, la pluie, toutes les conditions enfin que la nature a 

mises au développement de toute chose. 

La Glaneuse comprend-elle maintenant comment un 

principe reconnu vrai peut cependant n'être pîis immédiate-

ment applicable? Comment il faut lui laisser étendre sa vé-

gétation sociale, et conquérir pacifiquemént son terrain ? 

Commentée serait une folie , et plus qu'une folie , un crime 

de faire de sa conviction personnelle la loi qui doit être sui-

vie de gré ou de force par les autres esprits et les autres in-

térêts ? 

Nous pourrions expliquer de la même façon la nécessité et 

l'équité de ne point écraser les intérêts que des principes 

nouveaux ont vaincus. Quand un champ a donné sa mois-

son (pour suivre une comparaison que nous croyons juste), 

f allez-vous enlever tous ces débris, ce détritus végétal qui ne 

' vous semble qu'une corruption immonde ? Non, certes, ce 

sont ces débris qui féconderont des germes nouveaux et qui 

font fermenter dans la terre tous ces éléinens de la vie. 

Croyez-vous que la féodalité , si elle eût été anéantie tout-à-

coup par un massacre général en 1787, n'aurait pas laissé la 

France dans un état de langueurmortelle ? Croyez-vous que 

les principes nouveaux qui déjà se montrent de tout côté , 

eussent trouvé autre part cette énergie de développement qui 

leur assure l'empire prochain de la société ? 

Ce serait trop d'orgueil à un homme , à un parti, à une 

génération même, que de se poser au milieu du passé et de 

l'avenir comme le point culminant et définitif de la civilisa-

tion ; chaque principe a son jour de triomphe , puis après 

avoir enfanté celui qui doit lui succéder, il décline à son 

tour, et s'ell'ace peu à peu eoinme d'autres avaient avant lui 

passé et disparu. Mais heureusement, rien dans la nature 

morale , non plus que dans le monde physique, ne se fait 

brusquement et sans transition. Plus la civilisation marche , 

moins il y a de ces massacres d'intérêts vivaus qui sont en-

core de la vie sauvage. Tous les jours la discussion , c'est-à-

dire la raison pacifique prend plus de place dans la politi-

que. Un intérêt n'est vaincu que quand la discussion lente , 

mais souveraine, a fait reconnaître son iniquité par la majo-

rité j car, par majorité , il faut entendre la majorité éclai-

rée et convaincue. Eh bien ! pendant cette discussion, les in-

térêts dont la destruction s'approche ont le temps de se ran-

ger , de se placer dans l'orde nouveau , de se fondre dans la 

société modifiée. Si la féodalité eût succombé dans l'insur-

rection des Jacques, se figure-t-on ce que serait devenue 

cette race chevalière née, élevée,dressée pour la guerre et 

qui certes renfermait aussi de généreux et utiles élémens ? 

Vaincu» en France, la chevalerie aurait trouvé des appuis 

dans la féodalité de toute l'Europe; vaincue en Europe, sa j. 
défaite était un massacre immense , le pillage des châteaux , c 

et dans l'absence de toute civilisation politique , la Jacquerie P 

qui n'avait pas un principe nouveau derrière elle aurait
 s 

donné naissance à une autre féodalité. Les chefs les plus ha- v 

biles et les soldats les plus forts se seraient retranchés dans r 

les châteaux des chevaliers massacrés , et auraient rançonné 

les vilains, ni plusni moins que ne faisaient leurs devanciers. 

Les Jacques ne faisaient pas la guerre aux nobles comme 

nobles et privilégiés, mais comme brigands et oppresseurs. 

Le principe féodal restait intact dans leurs croyances et il j 

fallut 600 ans et Voltaire pour détruire ce préjugé du sang, j 

Il faut donc qu'un principe , tant légitime et sacré soit-il, 1 

fasse son chemin dans les croyances avant d'arriver à la 

réalisation. C'est ce que nous appelons le progrés paci-

fique. 

A propos de ce mot de progrès pacifique, la Glaneuse a 

des doutes sur nos dispositions insurrectionnelles contre le 

pouvoir actuel. M. le procureur du roi attend sans doute 

que nous tombions dans ce piège innocemment tendu. Nous 

nous en garderons. Nous prions seulement la Glaneuse de 

se rassurer : nous savons qu'un pouvoir établi, quand même ' 

il est repoussé par les croyances générales et les vœux de 

la majorité, ne se décide pas à abdiquer sans se défendre 

aussi long-temps et aussi violemment que possible; les forts 

détachés suffiraient pour l'apprendre à ceux qui l'ignore-

raient.Noussavons qu'une révolutionne se fait passans coups 

de fusil: nous avons eu personnellement l'occasion de nous 

en convaincre en juillet 1830. Mais les coups de fusil ne sont 

pas les coups de guillotine, dont la Glaneuse ne veut pas 

plus que nous, et pourtant la guillotine serait nécessaire 

pour faire adopter actuellement des principes que nous re-

gardons comme abstractivement vrais , par exemple l'héré-

dité des biens , et d'autres encore dont l'énonciation paraît 

trait encore plus bizarre à présent. Voilà pourquoi nous n'en 

voulons pas aujourd'hui malgré notre ardente conviction. 

Enfin la Glaneuse nous adresse un dernier reproche en 

ces termes ; 

Dans les deux articles du Précurseur sur le manifeste de la So-
ciété des Droits de l'Homme 'et. du Citoyen , il y a un pen-
chant aristocratique, une vénération pour les privilèges que nous 
n'osons expliquer. 

Il faut oser : il faut dire que le Précurseur veut devenir 

préfet du juste-milieu, au débitant de tabac de S. M. Louis-

Philippe ; ou bien qu'il est vendu aux carlistes. Cette fran-

chise vaudra mieux. 

Le temps où un vague reproche d'aristocratie était un titre 

de proscription ne reviendra pas , Dieu merci ; et nous ne 

nous inquiéterons de ce reproche que quand on dévelop-

pera des doctri/ies plus populaires que les nôtres, ce que la 

Glaneuse n'a pas encore fait jusqn'ici ! 

(Correspondance particulière du PRÉCURSEUR.) 

Paris , 29 octobre. 

Aux réquisitoires si péniblement élaborés ont succédé à la 
chancellerie les projets de loi contre la presse; M. Persil n'en 
bouge pas, et arrivé de grand matin il y déjeûne, y dîne 
et y prend encore le thé le soir ; aussi que ne devons-nous 
pas attendre de ces profondes élucubratious.Les associations, 
les crieurs publics, le colportage et les écrits périodiques 

rien ne sera oublié par la bienveillante sollicitude de MM. 
Barthe, Persil, Madier de Moutjeau, Renouard et tutti quanti, 
épris tout-à-coup d'une si touchante anxiété pour les dangers 
que cette pauvre liberté de la presse se crée sans cesse par 
ses excès , dangers auxquels ils sont résolus de la soustraire 
envers et contre tous. 

—Avant-hier le poste de la garde nationale aux Tuileries 
avait été doublé. Quelques-uns des dévoués au poste du dra-
peau imaginèrent tout-à-coup de faire une collecte pour of-
frir un bouquet aux majestés belges nouvellement débar-
quées. Le tribut de la fidélité payé , on voulut appeler à 
son secours celle des camarades du poste de l'Echelle, mais, 
ô désappointement ! le factionnaire , le caporal et le tambour 
en composaient tout le personnel, et la bourse-quêteuse y 
passa sans mot d'ordre. 

— Le duc Decazes a été, dit-on, invité par un auguste 
personnage à lui faire connaître, dans un mémoire détaillé , 
son opinion sur les affaires générales de l'Europe. Mais le 
noble duc se serait excusé sur ce que ses affaires personnelles 
l'occupaient trop exclusivement pour lui en laisser le loisir. 
Ce refus a paru décisif pour ceux qui croient que l'ex-favori 
de Louis XVIII veut éviter de se compromettre pour un or-
dre de choses qui ne lui inspirefpas grande confiance, et ainsi 
que MM. Roy, Siméonet Barbé-Marbois, n'a que tout juste 
assez de foi à la dynastie pour ne pas lui refuser le ser-

ment. 
— Deux courriers de Madrid sont arrivés ce matin, l'un 

à l'ambassade russe, l'autre aux Tuileries. Le duc de Bro-
glie a été mandé peu de temps après. 

On a été surpris que le maréchal président du conseil n'ait 

pas été aussi appelé près du roi; mais on dit que sa santé 
donne de nouvelles inquiétudes, ce qui s'est déjà traduit plus 
d'une fois par un mécontentement ou boutade momentanée. 
Le maréchal Gérard s'est cependant rapproché de son collè-
gue , et tout esprit de rivalité parait éteint entre eux ; mais, 
(l'un autre côté , les doctrinaires et leurs économies font une 
rude guerre au signataire des marchés de la guerre et me-
nacent de répudier toute solidarité avec lui devant les cham-
bres. 

— On disait ce matin que plusieurs officiers supérieurs et 
autorités civiles de l'Ouest avaient été mandés par le télégra-
phe, que des corps de troupes avaient reçu l'ordre de se 
concentrer, pour prévenir sur divers points de la côte des 

débarquemons d'armes que l'on avait annoncé et dont les 
bâtimens porteurs ont été signalés. 

Des lettres du Midi annoncent aussi une recrudescence de 
rodomontades des légitimistes, et tous les symptômes d'une 

nouvelle levée de boucliers se font sentir. 

— Le voyage de la cour, à Eu, paraît abandonné ■ 
craint sans doute de nouveaux accidens, et cette provi ' 0l* 

peut suffire à un enthousiasme périodique et indéfini^
116 

trop répété. On se contentera de quelques excursions à V6'" 
sailles et à Rambouillet, comme plus à la portée et " 

vant se faire à moins de frais d'enthousiasme et de rxu^ 
raire. n^ 

Nouvelles. 

L'Ami de la Charte du 27 publie ce qui suit : 
Patriotes , réveillez-vous ! 

Il nous parvient de la Vendée un exemplaire de la cir 
laire suivante, que nous reproduirons telle qu'elle a été 
primée. ( Nous la communiquerons à ceux de nos lecteur*'"^ 
le désireront. ) S1TTL 

PRÉFECTURE DE LA VENDEE. 

Bourbon-Vendée, 20 octobre 1833 

A MM. les préfets, maires, commandons des cantonn 
meus militaires, officiers et commandans des brig

a
d~ 

de gendarmerie. es 

(Confidentiel.) — Messieurs, des avis parvenus au g
0B 

veruement attribuent à madame jla duchesse de Berry nïu 
tentioii de pénétrer de nouveau dans l'intérieur de la France 

Quelque insensée que serait cette entreprise, néanmoin 
de tels projets doivent fixer l'attention de l'autorité. S 

Il est probable que madame la duchesse de berry aurait re 
cours à quelques déguisemens , et qu'elle se servirait de f;luJ 
passeports. 

Il convient donc d'observer strictement les instructions nue 
je vous ai déjà données sur la surveillance des voyageurs et à 
l'examen de leurs passeports. 

Faites-vous représenter les passeports de tous les voya-
geurs; vérifiez les sjgnalemens; constatez bien l'identité des 
personnes. Faites arrêter et conduire devant moi toute per-
sonne qui ne serait pas munie d'un passeport, ou dont l'iden-
tité avec la personne désignée dans le passeport ne serait pas 
bien établie. 

Souvent des voyageurs cherchent à éluder la surveillance 
deTautorité, eu présentant les individus qui les accompa-
gnent comme leurs parens ou domestiques, et prétendent 
qu'alors ces individus sont dispensés d'avoir des passeporis. 

Cette prétention n'est pas fondée : chaque personne qui 
voyage doit avoir un passeport spécial. Un ne doit tolérer 

d'exceptions à cette règle qu'en faveur de très-jeuneyèn-
fans. 

Madame la duchesse de Berry, si elle se présentait aux 
frontières, ou si elle pénétrait dans l'intérieur, devrait être 
immédiatement arrêtée, ainsi que ses complices, et coaduife 
sous bonne escorte à la citadelle de Brianon. 

Vous comprenez, Messieurs, combien de zèle et d'exac-
titude il convient d'apporter dans l'exécution des instructions 
que je viens de vous donner. Les malheursque la présence 
de lYlad. la duchesse de Berry a attirés dans celte contrée , 
août encore présens à votre pensée, et vous sentirez la né-
cessité d'en prévenir le retour. 

En même temps je vous recommande d'observer assez de 
réserve sur la communication queje viens de vous faire,pour 
éviter toute publicité qui pourrait divulguer votre surveil-
lance, la rendre sans effet et devenir un objet d'inquié-
tude. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considération dis-
tinguée. Le préfet de la Vendée , 

J. PAULZE D'IVOÏ. 

—Pendant que les journaux indépendaus , poursuivis par 
tous les parquets de France , sont condamnés en la personne 
de leurs gérans et imprimeurs à des peines personnelles ou 
pécuniaires exorbitantes, le pouvoir se plaît à reconnaître 
les bons services que lui rendent les rédacteurs de la bonne 
presse. 

Ainsi, il y a peu de temps que nous avons annoncé la no-
mination de Emile Dosquet, l'un des rédacteurs de l'Indé-
pendant, k la place de conseiller de préfecture à Mâcon; 
nous apprenons aujourd hui que M. Cartier-Vinchon, qui » 
dans la Meuse, rédigea sous la restauration l'Echo de l'Est, 
feuille légitimiste alors et juste-milieu depuis, vient d'obte-
nir une bourse pour so:i fils au collège royal de Besançon , 

et pour lui-même un brevet de libraire. 
De mieux en mieux. (Courrier de la Moselle.) 

— On nous écrit de Douai, 26 octobre : 
Un duel vient d'avoir lieu entre M. L jeune, mar-

chaud de nouveautés, récemmtnent établi dans cette vul* 

et un jeune homme de Cambrai. 
Ce duel a eu lieu à l'épée , et M. L percé d'outre enou-

tre, a succombé sur-le-ciiamp ; son adversaire a été grave-
ment blessé au cou , mais sa blessure paraît n'être pas mor-

telle. 
On dit que la cause de ce duel est l'enlèvement par L— 

d'une sœur de son adversaire. 
Un des témoins a été arrêté.

 (
 , 

— Depuis quelque temps on voit à Caen une très-grand 
quantité de pauvres venus de tous les points du déparlenien 
pour solliciter des aumônes ; la plupart découvrent au^ 

yeux du public des plaies dégoûtantes ; d'autres en *W • 

travailler implorent l'assistance des passans en Poafsf ,,
eB

, 
cris .lamentables, ayant à leur suite une quantité d 

1 fans. . J
RA 

On se demande si l'administration municipale ne prei 

pas des mesures à l'égard de ces mendiaus qu elle 
i renvoyer dans leurs communes ; c'est bien assez de sec?

1
 ^. 

■ les pauvres e dla ville, dont le nombre est loin <*av0' 
minué depuis notre glorieuse révolution et Y'étonnants y 

t périté du commerce. j;. 
( — Les ouvriers menuisiers de Caen ont formé une c ^ 
s tion d«nt le but est de fixer à 8 heures au lieu de 9 la un 

. la journée de travail. .
 ir)

onde 
— Depuis quelques jours il n'est question dans le ni 

, médical que d'une réorganisation générale de la mea 

3 en France. . , méàfr 

Cette grande mesure est vivement désirée par tes ' ^ 
- cins, et l'on se rappelle que déjà sous le ministère ae i ■ 

Martiguac, l'académie de médecine avait été consuue
 j( 

t les moyens d'arriver à ce résultat. Uue commission 

- été désignée à cet effet ; mais ses travaux fuiwtf W^^ 
e d'abord par la révolution et ensuite par le c

h
ol

eia
T,j

 a 
s Une /lettre de M. le ministre de l'instruction puD 
s provoqué récemment la reconstitution de cette cou ^ 

dispersée , et elle s'est mise de nouveau a I œuvre av
ie 

e M. Double, son rapporteur, a lu dernièrement a ac 
e la première partie du résume de ses méditations ei u 

cherches. 



nniission propose la suppression immédiate de Tins- , A 
l«» C01L

S
 officiers de santé, qui consacre dans le corps mé- d 

I'
IUU

MPUX classes inégales de praticiens, et les raisons qui g 
aie»1 d

 (iv
é cette conclusion sont trop évidentes pour qu'il r 

ont "^Lsaire d'en faire apprécier la justesse et l'importance, fi 

s"1'" impression entraînerait nécessairement les jurys médi- d 
Cet'e.s Situés pour la réception des officiers de sauté. t 
caU fi de remédier au vide qu'occasionnerait dans le corps i 

I l'adoption de cette utile mesure, la commission pro- <j 

^ \ création de trois facultés nouvelles qu'on placerait 1 
P°se

 IP crandes cités, comme Bordeaux., Lyon, Tou- t 

i»"5 etc. ... < 
l°u*e'oinmission propose également deux autres institutions c 

^«gardent plus spécialement l'exercice de l'art de gué- i 
q»1 r

saVO
ir : les conseils médicaux de département et des < 

rlt
iHecins cantonnaux. \ 

"ri us la seconde partie de son rapport, M. Double a an- < 
& qu'il entrerait dans de grands développemens pour i 

"""f auer la pensée de la commission relativement à la créa- , 
•des conseils médicaux de département, 

""nuanl aux médecins cantonnaux , cette institution repose ] 
principe , que le gouvernement doit veiller à la santé 

s,or habitans des campagnes aussi bien qu'à leur éducation , 
"eS

 a
ie et religieuse , et qu'il doit par conséquent les pour-

^vde médecins comme de curés. 
vParmi les mesures proposées par la commission, il con-

• ,t enfin de citer la suppression complète des remèdes se-
'«ts qu'elle appelle avec raison une des plaies de la mé-

^Nous ferons connaîtrejà nos lecteurs le résultat desdiscus-
• L-mxauelles ce projet donnera lieu dans le sein de l'A-
Snie. . . (Courrier Français.) 

.--Monsieur Mignet, qui est parti il y a quinze jours pour 
I rter à la reine d'Espagne une lettre de la reine des Français, 
I ''"lent à Paris portant a la reine des Français la réponse de 
! !.

 re
ine d'Espagne. C'est unportdelettre-qui auracoûié loi) 

'Uefr. (Corsaire.) 
IW— Le Constitutionnel semble s'étonner quon puisse 
uspecterson opiniou, et cela , attendu que sou titre est tou-

jours le même, et que depuis sa création il s'appelle le Cons-
titutionnel. Qu'est-ce que cela prouve ! Est-ce que Barthé-
lémy ne s'appelle pas toujours M. Barthélémy ? (Idem ) 

— L'ingénieur , chargé du projet de tracé du chemin de 
fer de Paris à Bordeaux, par le département du Loiret, a ter-
miné son travail. Si ce projet est adopté, le chemin de 1er de 
/aria à Bordeaux, dont une partie servirait aussi de com-
munication de Paris àRouen, partirait de la première de ces 
villes au sud de la Seine; il irait par Versailles à Rambouil-
let ; dans cette ville , il se diviserait en deux branches , dont 
l'une serait dirigée sur Rouen, et l'autre sur Bordeaux par 
Tours, avecdouble embranchement sur Orléans. 

— Lachambie de commerce de Dunkerque avait demandé 
àM. le ministre du commerce et des travaux publics que ie 
chemin de fer de Paris à Lille fut prolongé jusqu'à Dunker-
que; le ministre, par une lettre en date au 26 courant, a ré-
pondu que l'embranchement sur Dunkerque est un de ceux 
que le gouvernement se propose de faire étudier , conjointe-
ment avec la ligne principale. 

— La commission nommée par ordonnance du roi pour 
proposer la répartition entre les condamnés politiques sous 
\uesiauration , des crédits législatifs qui leur sont alloués ', 

s'est réunie hier soir au ministère de l'intérieur, sous la pré-
sence de M. le maréchal Gérard , pour prendre connais-
se des travaux déjà préparés par MM. les rapporteurs 
chargés de l'examen préalable des réclamations. 
Après avoir entendu le rapport général présenté par l'un 

d'eux, et statué sur diverses propositions , elle a prié M. le 
ministre de l'intér.eur, qui a assisté à toute la séance, de vou-
loir bien faire annoncer, par la voie des journaux, la ré-
solution de ne recevoir de nouvelles demandes q ue jusqu'au 
!1 décembre prochain, et de clore définitivement au L" jati-

lier 18341e registre où edes sont inscrites au ministère. 
D'après cette détermination de la commission , toute récla-

mation qui ne sera pas parvenue le 31 décembre de cette an-
née au ministère de l'intérieur, sera par ce seul fait déclarée 
^admissible. 
On conçoit en effet la nécessité de connaître positivement 

le nombre et la position des ayant-droits, pour parvenir à 
opérer une répartition aussi équitablement que possible. 

•La commission , qui a déjà examiné beaucoup de deman-
des, doit se réunir de nouveau très-incessamment pour ar-
rêter ses propositions s-ir un plus grand nombre de réclama-
tions déjà examinées par MM. les rapporteurs. 

(Moniteur.) 
~ Quelques symptômes d'une maladie extraordinaire 

avaient été remarqués sur plusieurs vaches de la commune 
de Marais; M. Mercier, de Bar, y fut appelé. Cet habile 
vétérinaire reconnut bientôt les symptômes de la rage. Déjà 
uoe vache était morte , trois autres, recounues comme étaut 
al'îquéesd'hydrophobie, furent immédiatement abattues par 
Mesure de sûreté. Depuis ce moment rien n annonce que 
"autres animaux soient malades. 

1* pâtre de cette commune a déclaré s'être aperçu, il y a 
'jtviron cinq semaines, qu'un de ses chiens refusait de boire 
e[ se jetait sur les bestiaux plus souvent que de coutume, et 

' 1tte le croyant enragé, il n'avait point hésité à le tuer. 
,~~ Le conseil-d'étut vient de décider que le maire et les 

j J^r.'',eurs d'une commune ne peuvent, au nomde plusieurs 
jwibuables, demander la réductiou de leurs impôts, 

au! nt de décider, en outre, que les portes des magasins 

0lJ

res que ceux des marchands en gros, commissionnaires 
„ COul'tiers, doivent être assimilés aux portes cochères, 

à la quotité des contributions. 
Peut * es*' u" ̂  digne de remarque et que l'on ne connaît 
teai""eîre pas en France, que le roi de Surdaigiie, iininédia-
di

Ua

U. ""près avoir reçu la nouvelle de la mort du roi Fer-
Port» J'* ^it expédié à Vienne des courriers qui étaient 
lue lUrS • "^pêches contenant les résolutions et les projets 
de u 6 Pnnce don Carlos avait arrêtés pour le cas éventuel 

« mort du roi son frère. 

m,
e

 ■ Prétend que le roi Charles-Albert a nettement proposé 
disant l,V(:utl0a en faveur de don Carlos son parent, en 
lia&ce

 Ta ,,aux yeux de l'empereur l'importance d'une al-
qui

 1)Q

avec. l'Espagne et le danger que présenterait un accord 
ïray

ce

Urr;ut éventuellement s'établir entre ce pays et la 
(Journal du Commerce.) 

'>'tts dist'^k' ^e l'erapire i frère de l'un de nos généraux les 
?
et

 a.Uci
e

U1
?

ués
 '■

 est mort il
 y

 a Peu de temps. La carrière de 
fappcTf

 1°Qnaire ' noinme fort remarquable sous tous 
^v°luti

0

r î P.r4sen(e quelque chose de singulier. Avant la 
« H était prêtre et desservait la cure d'un village. 

Ayant quitté l'état ecclésiastique , il fut successivement préfet 
de plusieurs départemens importans, et jouissait auprès du 
gouvernement de cette époque d'une faveur méritée. Il était 
resté tort religieux : pendant tout le temps qu'il a rempli des 
fonctions administratives, il n'a pas manqué un seul jour de 
dire son bréviaire. Econome sans parcimonie, il employai} 
tout ce qu'il pouvait épargner en dons aux églises et en au-
mônes. Lorsque vint la restauration, il se retira sans deman-
der de retraite, quoiqu'il fût préfet depuis la création , vint 
habiter le village dont il avait été le pasteur, reprit la sou-> 
tane, et, le curé de cette commune étant venu à mourir , il 
obtint, à force d'instances, de le remplacer; revenu ainsi 
dans un âge assez avancé au point de départ de sa carrière , 
il sut se faire chérir de ses paroissiens comme il l'avait été 
de ses administrés. En mourant il a laissé sa fortune aux pau-
vres de son village, et a demandé par son testament qu'une 
simple pierre fut élevée sur sa tombe, et qu'on y inscrivît : 
Ci-git N.... curé de la commune de...ancien préfet, baron 
de\l empire. _ (Rénovateur.) 

— Décidément l'époque est au ridicule !,.. Le général Da-
riulequi reçut le titre de baron de Napoléon, qui couvrit du 
manteau de la gloire l'obscurité des aïeux du commandant 
d'une brigade de sa jeune garde, vient de se réveiller comte 
Dariule , par la grâce de Louis-Philippe, et pour des servi-
ces dans lesquels la gloire militaire n'a rien à revendiquer. 
On assure que le commandant de la place de Paris va rece-
voir une mission importante. On aura songé à lui donner ce 
titre de comte avant son départ, pour lui éviter comme M. le 
baron Mignet, de le prendre lui-même à quelques lieues de 
la capitale. (G. de Normandie.~) 

—Les bans pour le mariage de M. Thiers avec M.lie Dosne, 
fille du receveur-général du Finistère , ont été publiés hier 
à la mairie du 2e arrondissement. 

Extérieur. a 
r 

( Correspondance particulière du PRÉCURSEUR. ) 

M. Mignet est arrivé hier à Paris, et tout de suite il a été reçu { 

par M. de Broglie. 

Les dépèches dont M. Mignet était porteur n'ont pas complète-
 £ 

meut satisfait le conseil, attendu que la reine Goûernadora de- , 

mande avec instance l'intervention de l'armée française , pour 

calmer l'effervescence des provinces du Nord qui, tous les jours 

parait s'étendre davantage. Par suite de ces nouvelles , le conseil
 ( 

s'est assemblé. . 

Ce matin M. Pozzo a eu une entrevue avec M. de Broglie , et M. j 

Mignet est ailé faire une visite à son ami M. Tiiiers.
 ( 

Nous avons sous les yeux une lettre de Madrid du 21, arrivée par 

M. Mignet , et qui s'exprime ainsi : Tout continue à être calme 

daiis notre capitale; la garnison comme toute l'armée était dévouée < 

à la reine , mais ie mécontentement a déjà commencé à se ma ni- 1 
l'ester. La stabilité de M. Zéa à la tète de nos alfaires , inspire si > 

peu de confiance que l'on s'attend tous les jours au retour de ' 

MM. Calomarde et consors. 

-•On parie depuis hier , du renvoi du comte d'Ofalia ; si cette • 

nouvelle était vraie , ie mécontentement serait alors à son com-

ble , car c'est ie seul homme de tous nos ministres qui inspire 

quelque coiiliance, sinon aux idées loul-à-iait libérales du moins 

à ceiles des améliorations. 

M. Aijona , homme qui jouissait d'une entière confiance , et qui 

administrait parfaitement notre police , vient de donner sa démis-

sion; elle a été acceptée, et il est remplacé par M. Latre, un des chefs 

de l'armée de i82d , et député aux cortes. M. Ai jona était beau-

coup plus estimé que na t'est et ne pourra l'être son successeur 

quuique libérai. 

On pense généralement que M. Zéa finira par tomber , sa chute 

est à peu près certaine , mais plus elle sera longue , plus nous 

aurons à souilrir. 

Personne n'est satisfait de l'inertie que le gouvernement met 

dans l'envoi des troupes pour réprimer la faction de Vittoria et 

Bdbao. Ou sait qu'à l'neure qu'il est, il n'y a à Burgos qu'environ 

1500 hommes et cela tout au plus ; cette lenteur est regardée com-

me très-défavorable. 

Les nouvelles des provinces sont toutes peu rassurantes pour la 

cause de la reine. Mériuo et Cuviiias père et liis sont eu campagne, 

et se sont déclarés eu faveur de don Carlos. 

On sait d'une manière oirLielle que cet Infant est entré en Espa-

gne , mais ou ignore complètement dans quelle viiie bu province 

il se trouve. 

— Un de nos plus riches négociaus, M. Bringas , est mort su-

bitement d'une attaque d'apoplexie foudroyante. Il était bon pa-

triote , et ce sera une assez torte perte pour ce parti. 

— Notre correspondant de Bayonue nous écrit en date du 

24: ' 
Ui^e, lettre de St-Scbastien nous annonce que 160 conscrits ve-

nant de Barceionne sont arrivés dans celte ville. 

Le colonel Jaureguy (Pastor) a attaqué avant-hier les carlistes qui 

occupaient une posi tion aux environs de Tolosa, il les a chassés après 

une légère attaque.. 

L'ennemi comptait 1,500 hommes , tandisqu'il n'en avait sous 

ses ordres qu'environ 300. La perte de l'ennemi a été assez con-
sidérable. 

Jaureguy n'a eu que ciuq soldats blessés et un sous-officier 
tué. 

Nous n'avons rien deBilbao ni de Vittoria , mais nous attendons 
les détails de cette affaire demain. 

Extrait d une autre lettre de Bayonne, 
(Même date.) 

Les provinces de Biscaye et Alaves continuent à être fort agitées 

par les soulèvemens carlistes. Ils occupent la route de Madrid de-
puis Tolosa jusqu'à Burgos. 

Tolosa, occupé par Pastor et Castangnon qui commandent 600 
hommes , est fort inquiété par les révoltés qui ont déjà fait deux 

attaques peu favorables aux années de la reine. 

Les carlistes sont très-nombreux , et comme il n'y a pas encore de 

forces à leur poursuite, ils se grossissent de tous les paysans qu'ils 

rencontrent, 

Les troupes qui sont à Burgos n'osaient pas «n sortir de crainte 

que ce pays ne soit porté à se soulever. 

Madnd était cependant tranquille ie 20 courant. De St-Ander 
les nouvelles sont peu favorables, puisque l'on dit que cette ville 

a expédié à St-Sébastien un courrier pour demander des se-
cours. 

— Une lettre de Perpignan porte t 

D'après des lettres de Barceionne, la tranquillilé continue à ré-

gner dans cette ville, mais on n'est pas sans quelques craintes. 

Le général L'iander a commencé par armer les jeunes gens de 

cette ville ,
 e

t, comme par enchantement , 19 bataillons de mi-

lice bourgeoise s'étaient spontanément formJs tant à Barceionne que 

dans les environs. 

On assure même qu'une dédfflaffipn de cctjtk i&We h&ffî^*j[m~ 
ue se rendre à Madrid pour ddMfflLr à la r<M & réftySfrës qui IM 
seules peuvent assurer fa Irani&lfljLet le p&jk £ï';V ' 

On ajoute que le général L'iahder^u^tte^rcéfenne ave<4ucl 

ques troupes pour poursuivre dc^-bamW carlistes qui s'ANÉf Z 
lormecs aux environs de Mataro. A l'approche des troupes royales" 

les rebelles se sont dispersés dans les montagnes sans brûler une 
amorce. ° 

ITALIE. — Naples, 12 octobre. — Depuis quelque temps les 

bruits se sont de nouveau répandus sur un changement de m i-

mslere dans un esprit hbéral. On dit que le ministère de la guerre 

a été offert au gênerai Florestan Pépé (frère de G. Pépé connu par 

la révolution de 1820), qui est un militaire distingué et le ministère 

de la [justice au comte de Camalora Ricciardi. Filangieri, prince 

de Salriani et le dua de Noja sont en même temps désignés pour 

l'ambassade de Paris. Le prince Butera irait à Londres et le duc 

de Serra-Caprioli, à St-Pétersbourg. On raconte aussi q'u'uu vieux 

général a fait des représentations au roi, sur le choix de Rocca-Ko-

inana pour le premier poste du royaume. Le prince aurait ré-

pondu : « Vous ue voulez donc pas oublier le passé. » 

(Gazette dAugsbourg.) 

ALLEMAGNE. — BAVIÈRE-RUÉSANE , Spire 22 octobre. — Nous 

recevons de Landau , la nouvelle qu'un Français qui depuis plu-

sieurs aunées, se livre à l'enseignement de la langue française 

dans cette ville , a reçuTinjonction de quitter le cercle dans trois 

jours , sous la menace de le faire conduire à la frontière par des 

gendarmes. Ou lui reproche : 1° d'avoir rédigé les articles con-

cernant la Bavière-Rhénane , qui ont paru dans le Courrier du 
Bas-Rhin ( il avoue qu'il a rendu compte des débats des assises, 

dans l'aflàire de Wirth et consorts ; mais il prétend que sa rédac-

tion s'est arrêtée là ; 

2° D'avoir montré en tous lieux , la médaille d'honneur décer-

née à Siebenpléiffer , par la société d'industrie de Mulhouse ; 

3° D'avoir distribué des exemplaires du catéchisme français qui 

a paru chez Retter, à Deux-Ponts. Il avoue ces dernieis points , 

mais en prétendant qu'il a agi sans but politique. 

(Gazette de Spire.) 

ALLEMAGNE. — De l'Elbe Supérieure, 8 octobre. — Il n'est cer-

tainement pas douteux que les deux grandes puissances de l'Alle-

magne ne se soient accordées sur la base des modifications à intro-

duire dans les institutions de la confédération germanique, encore 

avant que l'on n'en vienne à cet égard à des négociations dans uu 

congrès formel. 

Plusieurs personnes prétendent même que plusieurs gouverne-

mens du second ordre auxquels le projet de ces modifications a été 

communiqué directement par des actes de cabinet, n'ont point 

balancé à làire savoir qu'ils y donnaient préalablement leur assen-

timent. (Gaz. du Hanovre.) 

ANGLETERRE. — Londres. — Nous avons parlé hier des scènes de 

désordre qui ont éclaté à Londres, au sujet de la saisie des meu-

bles de M. Savage , habitant du quartier de Mary-le-Bone, par suite 

de son refus de payer l'impôt des portes et fenêtres. Nous ajou-

tons le détail de ce qui s'est passé à Londres le lendemain. 

La plus grande alarme règne dans une partie de la métropole. 

Le commandant en chef devait quitter la viile hier; mais l'attitude 

menaçante de la populace l'a forcé de rester dans la crainte que sa 

présence ne devînt nécessaire. 

Il n'y a pas de plus grande folie en vérité que que la première 

tentative du gouvernement pour opérer des saisies sans avoir les 

forces suffisantes. Ce premier échec pourrait entraîner de graves 

conséquences. 

Voici des détails que nous donne un correspondant, témoin ocu-

laire de ce qui s'est passé : 

Depuis que le shérif a enlevé les meubles de M. Savage dans 

Circus-Street Newrood, des groupes nombreux conversent dans 

les rues sur les mesures prises par le gouvernement. Presque 

i toutes les boutiques de Circus-Street sont fermées, et ce matin , 

M. Savage a fermé l'Institut des mécaniciens. Environ 400 hommes 

t de la police sont en $':serve aux environs de Circus-Street, et le 

: 2e bataillon de Guards ,'commandé par le colonel Milmann-Colos-

i tream , a été mis sous les armes dans Charing-Crost, depuis deux 

heures , moment où le gouvernement a appris que les meubles 

saisis avaient été enlevés par le peuple, 

i Le 1er bataillon du même régiment est aussi sous les armes dans 

Portsmann-Barraks , et les bleus dans Regents-park. Ces précau-

tions ont été prises par le gouyernemsnt avant que le shérif Harmer 

fit une seconde saisie de Savage. 

. Grandfords-Street est le théâtre d'une vive agitation, et M. Brain , 

le marchand de tableaux, a montré ce matin au peuple l'adresse 

suivante, peinte en grosses lettres noires sur un tableau placé à la 

fenêtre du premier étage de sa maison : 

Contributions de guerre sur l air qu'on respire , sur la 
i lumière et l ombre. 

« Depuis 22 ans, je contribue si énormément à l'entretien du 

» gouveruement, qu'il ne me reste plus rien. On me rmneetl'on 

» m'enlève mes droits. Prenez mesmeubles pour ce que doit payer 
1 » la propriété ; nous et nos familles , ne payons-nous pas des ron-
s » tributions sur ce que nous consommons ? Le gouvernement nous 

» fait pauvres , les boutiquiers et les négocians produisent tout ! » 

s —Par suite de la détermination de certaines classes de Mary-le-

Bona de se refuser au paiement des contributions des portes et fe-i 

nétres, un courrier a été envoyé à lord Althorp qui est arrivé ce 

r soir à Downingstreet, de Leamington dans le Warwikshire. Ce ma-

tin , sa seigneurie et le duc de Richemond ont eu une conférence 

s avec lord Melbourne au secrétariat d'état de l'intérieur. Cette réu-

nion, quoique peu nombreuse, a été un véritable conseil de ca-

binet , et il est permis de supppser que la fermentation dont nous 

venons de parler a été le sujet des délibérations. (Albion.) 
.g Deux heures. — Nous avons dit qu'on redoutait une collision en-

;
_ tre la police et la foule, par suite du bruit qui courait qu'un parti 

ou l'autre se permettrait des provocations; ces craintes étaient ea-

0 core redoublées par l'ordre donné à tous les bureaux du mont-de-

x
 piété de Mary-le-Bone, par les sergens de police, de ne pas éta-

ler d'armes; mais vers une heure, M.Savage a eu une conférence 

|
e
 avec les magistrats, et les scherifs ayant fait plusieurs saisieset ém-

is mené les meubles saisis sans interruption, jugèrent à propos de 
retirer les constables de la police. 

t
e
 M. Savage et ses amis persuadèrent à la foule de se retirer, et 

quelques minutes après les rues étaient aussi tranquilles que s'il 

,
r

 n'y avait pas eu la moindre agitation. A une heure et demie , M. 

j
e
 Savage rouvrit Sa maison et c'était , de tout ce quartier, le seul 

où il y eut encore de la foule. (The true Sun.) 

SOURDS-MUETS. 
Mardi, 5 novembre 1833, aura lieu la réouverture des classes, 

à l'institution des Sourds-Muets, dirigée par M. D. Comherry, î 

Lyon , place des Minimes. 

A neuf heures du matiu , une messe du St-Esprit sera célébrée , 

ii nette oacaiion , dan» l'église paroissiale d
e
 st-Just. (2185). 



Au fcilaclcur du -Précurseur. 

Lyon, le 31 octobre 1833. 

Monsieur, . 4 
Permettez-moi <le publier par la voie de voire journal, que le 

sinistre survenu le 12 de ce mois à la maison de M. le général Du-

cliand située quai de Uelz, il° 34, et dont la gestion m'est couliéc, 

a été réglé avec loyauté et exactitude par la compagnie d'assuran-

ce mutuelle avec laquelle j'avais contracté. 

Je dois ajouter que laComp
0
 a bien voulu allouer à titre de gra-

tification et de rivoinponso une somme de 250 IV, à diverses per-

sonnes qu'on lui a signalées, et qui, par leur zèle et leur dévoû-

m'ent , ont puissamment contribué ù arrêter les progrès du feu. 

I; Je terminerai en disant qu'il résulte des renseigneniens 

pris comme sociétaire de la Cdinp* mutuelle , que l
a
 somni^ ' 

pa yée par elle pour tous les dommages causés par cet me ° 

s'élève pas à 8,000 francs, et que loin de toucher au fond"l
 Be 

serve, cette somme n'absorbera pas même les économies f 

cette année sur la cotisation. JASIN. C'Sl''^ 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(2482) ! VENTE APRÈS DÉCÈS , 

D'un mobilier rue de Caponni, n° 1. 

Le samedi, deux novembre , l'an mil huit 
cent trente-trois, à neuf heures du matin , il 
sera, au domicile ci-dessus indiqué , procédé 

Ï
iar le ministère d'un commissaire-priseur à 

a vente aux enchères de divers objets mo-
biliers , dépendant de la succession du sieur 
Rolland, qui était fabricant d'étoiles de soie. 

Ladite vente sera faite à la réquisition des 
héritiers bénéficiaires et d'une ordonnance 
rendue par M. le président du tribunal civil 

de Lyon, dûment en forme. 

i!: 

ANNONCES DIVERSES. 
(2483) VENTE AUX ENCHÈRES-

Le dimanche 10 novembre 1833 à dix 
heures du matin , dans l'étude et par le mi-

nistère de Me Darmès , notaire à Lyon, 
quai de Bondy, n° 165 ; il sera procédé à la 
vente aux enchères et à l'amiable , des im-
meubles appartenant au sieur Simon Bain 
lils , situés à Vaise dans un passage commu-
niquant de l'ancienne à la nouvelle route du 

Bourbonnais. 
A vendre de gré à gré. — Une maison du 

prix, de 180,000 francs, située à Lyon quai 
St-Benoit. 

A emprunter. — L'on demande en rente 

viagère par première hypothèque de cinq à 

dix mille francs. 
S'adresser à Me Darmès, notaire. 

Chez MM. Damour et Augros , rue St-

Côme, rt° 8, à l'entresol. 

A vendre. — Maisons en viager. 
— Domaines d'agrément pour placement 

et propices au détail. • 
— - Maisons de différens prix dans la ville 

et les faubourgs. 
— On demande sur bonne hypothèque , 

divers capitaux eu viager. 
A placer. — Plusieurs capitaux à dette 

à jour. 

(2475 T)A vendre.— Un joli domaine avec 
maison bourgeoise, près l'Arbrçsle (Rhône), 
de 25bicherées, composée de vignes, terres 

et bois. 
S'adresser à M. Ducruet, notaire, rue 

Bombarde , à Lyon. 

(2465 T)A vendre.—Un superbe fonds d'é- | 
piceries très-achalandé , situé dans l'un des 
meilleurs quartiers de la ville de Lyon. 

S'adresser à M. Mas, rue de Chartres, n° 

3 , à la Guillotière. 

(2453 &)A vendre.— Un fonds de café-ca-
baret , situé quartier des Célestins. 

S'adresser chez M. Rapeaud, rue Juiverie, 
ïi° 19. 

(2473 2) Unjeunehomme de cette ville ayant 
fait plusieurs voyages, désirerait voyager , 
n'importe pour quels genres d'articles. Il peut 
fournir tous les renseignemens désirables. 

S'adresser au bureau du Précurseur. 

(2484) On demande un homme de 28 à 
40 ans, qui puisse disposer d'une somme de 
4,000 f. pour cautionnement, il aura un bon 
appointement et un intérêt qui excédera l'ap-
pointement. 

S'adresser à MM. Perrussel et Compe, rue 
Trois-Maries, n° 12 , au 1er. 

RÉPÉTITION DES CLASSES DU 

COLLÈGE , 
Tous les soirs de 6 à o heures. 

Français , Latin , Grec , Mathématiques , 
Physique , Italien , etc. 

Rue Royale, n° 13 , au 3e. 
Prix : 20 f. par mois. 

Leçons particulières. (2424 9) 

CHOCOLAT AU LAIT D'AMANDES, 
De la fabrique «?CBOUTRON-ROUSSEL, breveté, 

àJP-aris. 

Le dépôt est à Lyon, chez M. Allongue , 

rue Puits-Gaillot, n° 3 , et à Villefranche , 
chez Mad. veuve Nicolas, marchande de 
nouveautés. 

Ce chocolat, qui est rafraîchissant et anti-

spasmodique , réussit parfaitement aux per-
sonnes sujettes aux irritations de poitrine et 
d'estomac. 

NOTA. Prix modérés, cotés sur chaque pa-

quet, avec le nom et l'adresse des fabricans. 

j ' • (2480) 

ASSURANCE 
CONTRE LA PERTE 1) E S PROCÈS 

EN MATll5r.ES CIVILES ET COMMERCIALES, 

Devant les cours et tribunaux du Midi. 
Moyennant une prime convenue , l'Etablisse-

ment se charge de iaire toutes les avances et dé-

marches nécessaires pour l
c
 succès de l'affaire 

conhée , et en cas de perte du procès assuré , tout 

reste pour compte dcl'Administraliori. 

S'adresser à M.SIMÉOMS père, directeur de l'Eta-

blissement, à Marseille, rue Caimebière, n° 33, 
au coin de la rue Beauvau. 

Nota. L'Etablissement se charge pareillement 

de la rentrée de toutes créances et perception 

de toutes sommes dues tant à Marseille que 

dans tout l'intérieur delà France. (2262 4) 

(2397 4) COMPAGNIE 

D Assurances générales sur la Vie. 

La Compagnie d'Assurances générales existe 

depuis 14 ans. Elle est la première qui a intro-

duit en France les assurances sur la vie. 

Au moyen de ces assurances, un père peut lé-

guer un capital ou une rente à sa,femme ou à ses 

onfans. 

Tout individu peut fonder un héritage ou trans-

mettre un bienfait, après son décès , à telle per-

sonne qu'il lui plaira de désigner. 

Un débiteur peut faire assurer une somme eu 

faveur d'un ou de plusieurs créanciers. 

Pour prix de ces assurances, les assurés acquit-

tent , en une seule fois ou annuellement , à leur 

choix , une prime déterminée , selon leur âge et 

la durée du contrat. 

La Compagnie acquiert des nu-propriétés et 
des usufruits de rentes sur l'étal. 

Elle reçoit aussi des fonds en viager ; elle ac-

corde un intérêt gradué selon l'âge; ainsi : 8 p. °[
0 

à 52 ans ; 9 p. °[
0
 à 57 ans ; 10 p. °[

0
 à 61 an* ; 

12 p. °[
0
 à 66 ans, et ainsi de suite. 

Les rentes peuvent être établies sur plusieurs 

têtes. 

Elles sont payées a jour fixe et sans frais. 

La Compagnie , dans le compte qu'elle est te-

nue de publier tous les six mois , expose sa si-

tuation financière et les progrès de ses opérations. 

Toute personne peut en prendre connaissance. 

Ses opérations sont garanties par tous les biens, 

meubles et immeubles qu'elle possède et quisonl 

spécifiés dans ses comptes 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, 

rue Neuve-de la-Préfecture, n° 1. 

AGENCE GENERALE D AFFAIRES. 

CABINET D'AFFAIRES C0STENT1EUSES DE COMMERCE. 

PERRUSSEL ET COMP°. 

line Trois-Marie , n° 12 , près la prison , 
à Lyon. 

Le directeur de cet établissement à l'honneur 

de prévenir MM. les négocians , banquiers , capi-

talistes , rentiers , propriétaires et toutes per-

sonnes qui voudront bien l'honorer de leur con-

fiance , qu'il a spécialement attaché à son bureau 

un notaire , un avoué , un avocat , un teneur de 

livres et un huissier, et enfin tout ce qui peut 

être utile à quelles affaires qu'où puisse lui pré-

senter : 

Correspondance générale, convocation de créan-

ciers , faillites , régies et.locations des maisons en 

ville et à la campagne, rentrées des sommes 

dues à quel titre que ce soit, défense devant les 

tribunaux de commerce , de justice de paix, con-

seil de prud'hommes , conseil municipal, tribu-

naux civils et autres ; liquidation et épurement 

de* comptes , arbitrages et passations d'actes 

sous seing-privé, tels que : ventes, baux , 

cessions, transactions, partages entre co-héritiers 

majeurs, etc., etc. Placement de toutes sortes de 

fonds, par billets à hypothèques, ventes et achats 

de propriétés à la ville et àjla campagne , vente et 

aciiat de toutes sortes de fonds et établissemens. 

Le directeur prévient qu'il ne lui est dû des 

honoraires , que lorsque l'affaire confiée a réussi, 

à défaut de ce, il ne lui sera rien alloué pour ses 

écritures et courses ; l'enregistrement sur ses li-

vres est gratis. La réussite qu'il a obtenue à faire 

rentrer les mauvaises créances jusqu'à ce jour, 

ainsi que la réussite dans toutes les alfaires qui lui 

ont été confiées , sont un £sûr garant de la con-

fiance que l'on voudra bien lui accorder. Il offre 

ses services à toutes les villes de France , pour 

les affaires sur la place de Lyon et ses environs, 

on peut correspondre avec sa maison , affranchir 

lettres et paquets. (2461 3) 

(2487) ÉCLAIRAGE PAR LE GAZ 

DE LA VILLE DE LYON. 

MM. Burdel, lampiste, et Aubert, fabricant de 

becs et d'appareils à gaz , ont l'honneur d'infor-

mer le public qu'ils sont seuls autorisés à fabri-

quer les becs pour le service de la compagnie d'é-

clairage. 

MM. les abonnés trouveront chez eux, place 

Bellecour, n° 25 , à côté l'Hôtel de l'Europe , et 

rueThomassin, n° 24, les becs adoptés et pres-

crits par les polices d'abonnement de ladite Com-

pagnie , échantillés et poinçonnés par elle, les 

seuls becs qui seront admis pour le service public 

et particulier. 

Ils trouveront aussi chez MM. Burdel et Aubert 

les lampes et autres appareils à gaz dans le goût 

le plus moderne , candélabres en bronze , bras , 

girandoles , lustres , bougies à gaz , genouillè-

res, colonnes, léfleeteurs, lanternes a gaz, et 

enfin un assortiment des plus complets des ob-

jets qui constituent l'éclairage par le gaz. 

M. Burdel ayant des relations conliiiBelles avec 

les plus habiles fabricans de la capitale se char-

gera de la fourniture de tout ce que comporte l'é-

clairage au gcz , à un prix très-modéré. 

ÉTABLISSEMENT D'HORTICULTURE. 
Charles-Martin BURDIN et Cc , 

Faubourg de Vaise, rue Neuve-du-Chapcau-
Rouge, à Lyon. 

MM. les amateurs trouveront dans cet éta-
blissement de nombreuses et variées collec-
tions de toutes sortes de végétaux provenant 

tant de ses produits que de l'établissement 
principal à Chambéry. 

Ils peuvent s'y procurer enindividus forts 
et d'un choix parfait : 

1° Une riche collection d'arbres à fruit gref-
fés pour toute destination, et assortis dans 

les meilleures qualités; des mûriers des 
philippines , morus multicaulis , à haute 
tige, pour le prix de 115 à 150 f. le cent, et 

à basse tige pour le prix de 50 à 60 f. le 
cent. 

2° Toutes les espèces les plus recherchées de 
grands arbres et arbustes d'ornement à 
leuiiles caduques, de grands arbres et ar-
bustes toujours verts et résineux, en indi-
vidus de différentes forces. 

3° Une très-belle collection de roses , sujets 
à basse tige, francs de pied, et à haute tige, 
greffés sur églantier, comprenant tout ce 
qu'il y a de plus nouveau en ce genre. 

4° Une nombreuse collection de plantes de 
serre chaude, d'orangerie et de plantes vi-

. vaces de pleine terre. 
5e Des oignons , grilles et bulbes de fleurs , 

des jeunes piauts pour pépinière, pour 
haie et pour toute autre destination ; des 
graines potagères de grande culture, et 

autres ; des pattes d'asperges de Hollande 
etd'Ulm , etc. etc. 

La maison ne négligera rien, sous le rap-
port du choix des individus, de l'identité de 
l'espèce et de la modicité des prix, pour 
mériter la confiance que MM. les amateurs 
voudront bien lui accorder. 

Elle envoie franco par la poste ses catalo-
gues aux personnes qui lui en font la deman-
de. On peut aussi se les procurer chez M. 
Chambet père, libraire , place des Terreaux, 
à Lyon. (2476 2) 

LE SEUL DÉPÔT A LYON, 

Des COSMÉTIQUES et SECRETS DE TOI-

LETTE de la Maison MA, de Paris. 

Précédemment place des Célestins, est 
maintenant place Bellecour, n. 9, au rez-

| de-Chaussée , coté des façades du Rhône. 

Assortiment complet des articles suivans , si 

avantageusement connus par les fréquens éloges 
des principaux journaux de la capitale. 

1° Les eaux noires , brunes , blondes et 
châtaines, et les Pommades américaines 
dans lesquelles il suffit de tremper le peigne pour 

teindre de suite les chev eux et sourcils sans aucune 
préparation. 

2° La Pommade grecque, qui a la propriété 
d'arrêter immédiatement etprévenir la chute des 
cheveux , les empêcher de blanchir et les faire 
croître en peu de jours. 

3° La Crème et l'Eau de Turquie , qui ef-
face les rousseurs et toutes les taches du visage , 
et blanchit à l'instant même la peau laplus brune. 

4° L'Epilatoire du Sérail, qui lait tomber 
en dix minutes les poils du visage, sans laisser 
aucune trace. 

5° La Pâle Circassienne , qui blanchit et 
adoucit les mains à la minute. 

6° L'Eau Rose de la Cour, qui donne au 

teint un coloris frais et naturel : on peut se laver 
sans qu'il disparaisse. 

7° L'Eau des Chevaliers, qui blanchit les 
dents et parfume l'haleine. 

Prix : six francs chaque article, dix francs 
pour deux. 

On fait des envois dans les villes voisines. 

(Ecrire franco&a dépôt à Lyon). (1031 32) 

MALADIES 
DE 

POITRINE. 
(2207 4) Le Sirop pectoral de Velar, approuvé 

des facultés de médecine comme le plus puissanj 

spécifique dont On puisse faire usage contre les 

rhumes, catarrhes, asthmes, irritations d'esto-

mac et de poitrine , les crachemens de sang ou 

hémopthisie, transpiration arrêtée, vulgaire-

ment appelée chaud et froid , et contre la coque-

luche , se vend chez Courtois, ancien pharmacien 

interne des hôpitaux civils et militaires, place 

des Pénitens-de-la-Croix, n° 10, à St-Clair, près 

la Loterie. L'efficacité de ce Sirop est constatée 

par de nombreuses guérisons mentionnées au 

prospectus qui accompagne les flacons. 

AVIS RELATIF AU SIROP DE VELAR. 

M. Cuurlois , prévient les personnes qui sont 

dans le cas de faire usage du Sirop de Vélar, qu'il 

n'a établi des dépôts de cc Sirop chezaucun phar-

macien ni autre personne à Lyon. C'est donc uu 

mensonge manifeste que plusieurs pharraëri 

prétendent tirer ce Siropde sa pharmacie et* 

pure jonglerie. En conséquence, les perso,"""' 

qui tiennent à avoir du Sirop de Vélar 

pharmacie Courtois , sont prévenues qu'elles . '* 

trouveront que chez lui. ct> 

, Précieuses 

DECOUVERTES 
SIROP APÉRITIF, 

Reconnu éminemment anii-syphilitia
Ue 

moyen de nombreuses expérience*f„'?" 

par le sieur BOUCHU, élève de tEc{ 

Spéciale de Strasbourg, pharmacien 
rue St-Jean, n" 48 , à Lyon. \ 

De tous les médicamens employés jusqu'à 

jour, pour les maladies secrètes, il n'en est/
6 

cun qui, doive être préféré au Sirop Apéritif 

approuvé par les facultés de France et d' 

l'étranger. Cc Sirop, purement végétal, fait d;/ 

paraître en peu de jours, la Syphilis la
 p

l
us 

compliquée; et avec elle, toutes affections nior-

bifiques contractées depuis longues années D,V 

des prises ou frictions mercurielles. (Prix jjjg 
bouteille, 10 fr., demi-bouteille, 5 fr. 50 c.) 

Traitement pour la 
Gale. 

Oh trouve encore dans la pharmacie du sieur 

BOUCHU, une pommade sans odeur, également 

exempte de mercure et propre à guérir, dans un 

court espace de temps, les gales opiniâtres, ré-

centes ou invétérées, ainsi que les dartres et toute 

autre maladie cutanée. (Prix du traitement: 5i'r.) 

Sirop de Calabre. 
La vertu que possède le Sirop Pectoral de Cala-

bre , contre les maladies de poitrine, le mettent 

sans contredit, beaucoup au-dessus de tous ceux 

tant vantés de Vélar, de Mou-de-Veau, etc. Ce 

précieux méJicament, est un béchique très-

efficace dans l'Asthme, les Catarrhes rebelles, la 

Coqueluche, et fait abondamment expectorer 

dans la Phthisie; il excite l'appétit, purge les 

Sérosités , et enfin détruit rapidement les Péry-

neumonies les plus intenses. (Prix du flacon; 

2 fr. 50 c.) 

Le sieur BOUCHU , a l'honneur de prévenir Je 

public, que toutes les opérations exigées parles 

maladies dont il est ici question, se feront cas 

lui gratuitement. Les malades seront traités 

sous le sceau du plus inviolable secret. 

Pour éviter la contrefaçon , chaque flacon sera 

ficelé et revêtu du sceau et de l'étiquette du 

préparateur ; sur laquelle sera apposée sa signa-

ture. (2325 10) 

Spectacles du 1er novembre. 

GRAND-THÉATRE. 
La République, l'Empire et les Cent-Joùrs, 

drame. 

CÉLESTINS. 
La Famille improvisée , vaud. — La Tour 

de Stockolm, draine.—Le Dernier Cha-

Le Singe et l'Adjoint, vaud. 

Anselme PETETiN. 

Typographie de L. BOITFX , quai Saint-

Antoine, n. 36. 


